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1	Introduction
À sa 31ème réunion, le Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) a établi le Groupe de travail par correspondance sur l'amélioration du processus de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC) (GC-RPC du GCR), dont le mandat visait à examiner la seconde session de la RPC et à déterminer les domaines dans lesquels des améliorations pourraient être apportées aux procédures relatives à la préparation du rapport de la RPC. À sa 32ème réunion, le GCR a ensuite précisé ce mandat en le recentrant sur l'examen et l'amélioration de la résolution UIT-R-2-9, y compris l'examen de toute modification nécessaire.
Conformément à ce mandat élargi, le rapport du Président à la 33ème réunion du GCR [RAG/65] indique que le Groupe de travail par correspondance a reçu un nombre important de contributions. L'examen de ces contributions, leur synthèse et l'établissement d'une série définitive de propositions de modification de la Résolution UIT-R 2-9 imposent donc de disposer de suffisamment de temps. Cependant, vu l'ordre du jour chargé du GCR et les responsabilités qui lui sont assignées, le temps disponible lors de ses réunions semble insuffisant pour permettre au Groupe de travail par correspondance d'examiner comme il convient ces contributions et d'aboutir à un projet de synthèse convenablement structuré de la Résolution révisée. Dès lors, le traitement de propositions complexes et interdépendantes uniquement par correspondance risque de ne pas permettre une convergence en temps utile, en particulier lorsque les contributions proposent des approches divergentes, et parfois contradictoires, de sorte qu'il est difficile de parvenir à un texte unifié et cohérent.
Dans ce contexte, le fait de doter le Groupe de travail par correspondance d'un mandat plus clair, tout en lui donnant expressément la possibilité de mener des délibérations ciblées et structurées, aiderait à rapprocher les opinions divergentes, faciliterait la convergence vers un projet de synthèse unifié et convenablement structuré, et améliorerait l'efficacité d'ensemble du processus de la RPC sous la direction du GCR. Il apparaît donc que le mandat actuel du Groupe de travail par correspondance du GCR est insuffisant et gagnerait à être précisé davantage.


2	Proposition
L'Arabie saoudite propose que la 33ème réunion du GCR actualise le mandat du Groupe de travail par correspondance sur l'amélioration du processus de la RPC (GC-RPC du GCR) de façon à prévoir expressément que le Groupe peut, outre les travaux par correspondance, tenir des réunions spécifiques à l'issue de la réunion du GCR, selon qu'il convient, pour continuer et achever ses travaux concernant la synthèse et l'établissement sous sa forme définitive du projet de texte sur les modifications à apporter à la Résolution UIT-R 2-9. Le mandat actualisé permettrait donc au Groupe de combiner des échanges de correspondance et des délibérations ciblées, selon qu'il convient, afin de parvenir, dans les délais lui sont impartis, pour examen par le GCR, à un document de synthèse final qui soit applicable en pratique.
Pièce jointe:	1


pièce jointe
Mandat du Groupe de correspondance du GCR sur l'amélioration du processus de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC)
Le Groupe de travail par correspondance du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) est chargé d'étudier les améliorations qui pourraient être apportées au processus de la Réunion de préparation à la Conférence (RPC), conformément au mandat suivant:
–	Poursuivre l'examen du processus de la RPC, en vue d'améliorer le processus et les objectifs de la seconde session de la RPC, y compris toute amélioration de la procédure d'élaboration du Rapport de la RPC.
–	Par conséquent, examiner comment la Résolution UIT-R 2-9 (relative à la Réunion de préparation à la conférence) pourrait être modifiée pour tenir compte des conclusions de l'examen susmentionné.
Le Groupe de travail par correspondance poursuivra ses travaux immédiatement après la 33ème réunion du GCR et a pour objectif de soumettre un rapport exhaustif d'ici à la 34ème réunion du GCR. Dans un souci d'efficacité et d'inclusivité, il conviendra de mener les travaux essentiellement dans le cadre de trois réunions virtuelles au maximum, conformément aux § A1.3.2.9 et A1.3.2.10 de la Résolution UIT-R 1-9.
Le Groupe de travail par correspondance est présidé par M. Fahad ALGHAMDI (courriel: fabghamdi@citc.gov.sa), qui coordonnera les activités et assurera la communication et la soumission en temps opportun du rapport du groupe, 45 jours avant la 34ème réunion du GCR.
D'autres informations utiles pour les travaux de ce Groupe de travail par correspondance seront publiées sur la page web du GCR.
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